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1. Cadrage, enjeux et 
déroulement de la mission  

1.1. Contexte et justification  

Le RIMRAP COPCO est le dernier projet engagé dans le cadre de la convention de programme 

entre la D®l®gation de lõUnion Européenne de Nouakchott et le Gouvernement Mauritanien. 

Il sõattache ¨ mettre en ïuvre des actions dõurgence (transfert monétaire et intrants bétail), de 

post-urgence (reconstitution des moyens dõexistence) et de renforcement institutionnel en 

faveur des acteurs du monde rural, en particulier les agents du Ministère du Développement 

Rural et les ménages agro-pastoraux vulnérables (formations, renforcement de capacité). 

Entre février et mai 2022, le RIMRAP COPCO a formé des animateurs à dispenser un module 

de formation des acteurs des territoires à la bonne application des textes juridiques et du 

développement de démarches de prévention et gestion équitable des litiges agro-sylvo-

pastoraux et hydrauliques. Cette formation a constitu® un temps fort du projet, tant par lõint®r°t 

des animateurs et leur motivation que par la participation des bénéficiaires des communes. Elle 

a ®galement fait ®merger, tant du c¹t® de lõIRAM que de la Plateforme de Dialogue Sectoriel 

en Mauritanie (RIM-Rural), le besoin dõ®clairer davantage les pratiques endogènes de gestion 

des litiges agro-sylvo-pastoraux et en savoir davantage sur le paysage dõacteurs locaux 

impliqués.  

Lõobjectif de la mission était ainsi dõaboutir ¨ une analyse approfondie des processus locaux de 

pr®vention et de gestion des conflits ¨ travers lõ®tude de la pratique des m®diateurs locaux. 

1.2. Objectif et résultats attendus  

Objectif global : Eclairer en profondeur les processus de prévention et gestion de conflit via 

lõanalyse de la pratique des m®diateurs locaux et formuler quelques recommandations pour les 

acteurs institutionnels et de la société civile. 

Objectifs spécifiques : 

1) Une typologie exhaustive des types de litiges et de probl¯mes dõacc¯s aux ressources 

abordés dans les différentes sessions du module est reconstituée. 
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2) Trois cas caractéristiques de situations de litiges agro-sylvo-pastoraux et hydrauliques 

et de leur gestion par les acteurs locaux et institutionnels sont approfondis et 

documentés à la lumière de cas concrets.  

3) Une typologie des acteurs de la médiation locale impliqués dans la gestion des situations 

de litiges agro-sylvo-pastoraux et hydrauliques est élaborée à partir des études de cas.  

4) Trois portraits de médiateurs locaux identifiés dans les territoires concernés (imams, 

mouslih, parajuristes, etc.) sont dressés après des échanges et une immersion en 

profondeur sur le terrain, avec un volet sur le parcours de vie, et un volet sur la pratique 

de la médiation.   

5) Des recommandations pour la prise en compte et le renforcement des mécanismes 

endogènes de médiation des conflits agro-sylvo-pastoraux et hydrauliques des 

territoires sont mises en évidence et partagées dans le cadre de la Plateforme de 

Dialogue Sectoriel. 

1.3. Méthodologie générale  

La m®thodologie suivie sõest d®roul®e en quatre temps :  

× Premier temps : celui-ci a été consacré, en amont de la mission, ¨ lõ®laboration dõune 

typologie des litiges agro-sylvo-pastoraux existants dans les zones géographiques où 

ont été menées les formations à la prévention et la gestion des conflits à partir du 

recensement des différents litiges évoqués par les participants et retranscrits au sein du 

rapport de formation transmis par le juriste (annexe 2). Ce temps a également été dédié 

¨ la mise au point dõun guide dõentretien semi-directif à destination des médiateurs 

ayant pour but de dresser leurs portraits et mettre en lumière leurs savoir-faire et 

pratiques de médiation (Tableau 1). Cõest aussi ¨ ce moment-l¨ quõa ®t® d®cid® le fait 

que nous ne travaillerons quõau sein dõune commune par Wilaya compte tenu du temps 

assez restreint de la mission : Harr pour le Guidimakha, Blajmil pour la wilaya de 

lõAssaba et Gogui pour le Hodh el Gharbi. Le choix de ces communes a été effectué 

par lõexpert du projet COPCO qui avait participé aux formations et identifié ainsi les 

premières personnes avec qui nous allions travailler.    

 

× Deuxième temps : une fois sur place, nous avons rendu visite aux représentants de 

lõadministration centrale (Hakem, Wali) de chaque Wilaya afin de les avertir de la 

mission et leur transmettre nos termes de référence. 

  

× Troisième temps : au début du travail au sein de chacune des communes identifiées, 

nous avons organisé une réunion avec les Maires ou leur Adjoint, en fonction de leur 
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disponibilité, afin de leur pr®senter lõobjectif de la mission, faire le point sur la typologie 

des litiges agro-sylvo-pastoraux et identifier les m®diateurs locaux quõil pourrait °tre 

pertinent de rencontrer.  

 

× Quatrième temps : ce dernier temps a été consacré à la réalisation des entretiens semi-

directifs (tableau 1) avec les m®diateurs locaux dõune dur®e allant de 1h00 à 1h30 et des 

portraits photographiques de ces derniers par un photographe professionnel, lõobjectif 

étant de mettre en lumière les visages de la médiation locale en Mauritanie. 

 

Tableau 1. Trame du guide dôentretien avec les m®diateurs locaux  

 

Thématiques  Points abordés  

1. Portrait du 
médiateur  

Quel est son rôle dans le paysage local ?  
A quel groupe social appartient-il ?  
Quõest-ce qui lõa amen® ¨ °tre reconnu comme m®diateur ?  

2. Sa pratique de 
médiation 

Quel(s) type(s) de litiges a-t-il à gérer ? 
Décortiquer une ou plusieurs situations sur lesquelles il a dû 
intervenir : Quels acteurs ? Quelles ressources ? Quelle intensité ? 
Quelle temporalité ?  
Comment fait-il pour régler un litige ? Sur quoi sõappuie-t-il (règles 
coutumi¯res, droit musulmané) ?  
Son activit® de m®diation nõest-elle reconnue que sur un territoire 
donné (sa commune par exemple) ? Si oui, lequel ? 

3. Retours sur des 
cas dõ®checs 

Revenir sur un cas dõ®chec : pourquoi ? 
Quõest-ce qui a perturbé ou perturbe son activité de médiation ? 

4. Son point de vue 
sur les facteurs de 
conflit  

Quels sont les facteurs qui augmentent les tensions ?  
Comment pourrait-on les réduire et parvenir à une gestion partagée 
des ressources ?  

5. Son travail avec 
les autorités locales  

Comment sõarticule son activit® avec celle des autorit®s locales ? 

 

1.4. Déroulement de la mission  

1.4.1. Equipe mobilisée  

La mission était composée de Lina Amsidder, chargée de programme de lõIRAM, Souleymane 

Wagne, expert du projet RIMRAP COPCO, Youness Dowgi, photographe professionnel, sous 

la supervision de la coordinatrice du projet, Soazic Dupuy.  
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1.4.2. Planning de la mission  

 
Date  Lieu Activités  

Octobre  Montpellier  
Préparation de la mission  
R®unions ¨ distance avec lõ®quipe du COPCO  

Dimanche 13 
novembre  

Mpl ð Nouakchott Voyage Mpl ð Paris ð Nouakchott 

Lundi 14 
novembre  

Voyage Nouakchott ð 
Sélibaby 

Trajet Nouakchott ð Sélibaby 

Mardi 15 
novembre  

Commune de Harr 
Wilaya du Guidimakha 

Réunion avec le Maire de la commune de Harr et planification 
des entretiens avec les médiateurs locaux  

Mercredi 16 
novembre  

Commune de Harr 
Wilaya du Guidimakha 

Entretiens avec deux médiateurs locaux  

Jeudi 17 
novembre  

 Commune de Harr 
Wilaya du Guidimakha 

Entretiens avec trois médiateurs locaux  

Vendredi 18 
novembre  

Sélibaby - Kiffa Trajet Sélibaby ð Kiffa 

Samedi 19 
novembre  

Commune de Blajmil  
Wilaya de lõAssaba 

R®union avec lõadjoint au Maire de la commune de Blajmil et 
entretien avec un médiateur local    
Rencontre avec le président régional du GNAP à Kiffa 

Dimanche 20 
novembre  

Commune de Blajmil 
Wilaya de lõAssaba 

Entretien avec quatre médiateurs locaux  

Lundi 21 
novembre 

Kiffa ð Aïoun  
Trajet Kiffa-Aïoun 
Entretien téléphonique avec un membre du GNAP basé à 
Blajmil 

Mardi 22 
novembre  

Aïoun 
Préparation des entretiens avec les médiateurs locaux de la 
commune de Gogui1  

Mercredi 23 
novembre  

Commune de Kobeini  
 

Entretien avec quatre médiateurs locaux de la commune de 
Gogui  
Début du trajet retour Aïoun - Kiffa 

Jeudi 24 
novembre  

Kiffa-Nouakchott Trajet retour Kiffa ð Nouakchott  

Vendredi 25 
novembre  

Nouakchott  
 

Restitution de la mission ¨ lõ®quipe COPCO  
Voyage Nouakchott-Paris-Mpl 

Décembre  Montpellier  Rédaction du rapport  

 
  

 
1 Pour des raisons s®curitaires, nous nõavons pas pu nous rendre dans la commune de Gogui, frontali¯re avec le Mali. Nous 

avons alors donné rendez-vous aux médiateurs locaux proposés par le Maire de la commune à mi-chemin entre Aïoun et 

Gogui, dans la commune de Kobeini.  
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2. Typologie des litiges agro-
sylvo-pastoraux  

2.1. Recensement des litiges agro-sylvo-pastoraux dans les 
différentes zones du projet RIMRAP-COPCO  

Dans le but dõ®tablir une typologie des litiges agro-sylvo-pastoraux existants dans les zones 

géographiques où ont été menées les formations à la prévention et gestion des litiges (carte 1), 

nous avons effectué un travail de recensement, à partir du rapport du juriste, des différents 

litiges évoqués durant les formations.  

Carte 1. Localisation des actions du projet RIMRAP COPCO 
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2.1.1. Les litiges recensés dans la Wilaya du Guidimakha (communes de Harr et Ajar)  

Les communes de Harr et Ajar sont des zones mixtes où cohabitent agriculture et élevage. 

Elles constituent également une zone de transit pour les cheptels transhumants allant vers le 

Mali et le S®n®gal. Elles sont ¨ proximit® de lõune des plus grandes r®serves pastorales du pays 

(El Atef) qui est presque d®pourvue de points dõeau pour lõabreuvement des animaux.  

Les participants à la formation résidants au sein de ces communes ont évoqué les litiges 

suivants :  

- Litiges de délimitation des limites entre deux gommerais dans la commune de Arr 

- Litiges fonciers dõoccupation des terres am®nag®es entre les anciens propriétaires 

fonciers et les nouveaux usagers des terres irrigables avec le barrage 

- Litiges entre deux agriculteurs riverains qui se réfèrent à des délimitations établies par 

leurs aïeux 

- Litiges de champs et dégâts aux cultures liés à la divagation du bétail dans les champs 

- Litiges li®s ¨ lõinstallation des campements des transhumants au cïur des zones de 

pâturage 

- Litiges li®s ¨ lõobstruction des couloirs dõacc¯s ¨ lõeau dõabreuvement des troupeaux 

- Litiges liés aux blessures des dromadaires causés ou non par les agriculteurs 

- Litiges li®s ¨ lõacc¯s aux r®sidus de cultures 

- Litiges liés aux départs de feux de pâturages à la suite de négligences 

- Litiges liés à la mise en place des fourrières 

 

2.1.2. Les litiges recens®s dans la Wilaya de lõAssaba (communes de Blajmil et 

Hamod Moughataa) 

Les communes de Blajmil et Hamod Moughataa sont des zones mixtes qui se caractérisent par 

une pr®dominance de lõactivit® pastorale. Les zones de p©turage y sont particuli¯rement 

appréciées par les cheptels résidents et transhumants.  

Les participants à la formation de ces deux communes ont évoqué les litiges suivants :  

- Litiges liés aux dégâts causés aux animaux ou aux cultures à la suite de la divagation 

des animaux dans les zones de cultures (exemple dõun agriculteur qui a poursuivi les 

vaches dõun ®leveur qui avaient caus®s des d®g©ts sur ses cultures ¨ cheval et taureau 

tomb® dans un trou et sõest cass® la p©te) 

- Litiges li®s ¨ lõopposition des communaut®s locales ¨ lõacc¯s ¨ lõeau des usagers 

étrangers notamment en ce qui concerne les points dõeau o½ les besoins d®passent la 

capacité  
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- Litiges liés au non-respect des r¯gles dõusage coutumi¯res concernant les points dõeau 

(exemple : premier arrivé, premier servi)  

- Litiges opposants maliens et mauritaniens ¨ propos des points dõeau (exemple dõun 

malien ayant creusé un puits dans une zone que les Mauritaniens considèrent comme 

faisant partie de leur territoire)  

- Litiges li®s ¨ lõinstallation dõun usager ou dõune communaut® sur lõaire de p©turage 

habituelle dõun autre usager  

- Litiges liés à des activités de défrichement effectuées par certains usagers dans le but 

de stocker des quantités importantes de pailles pour leurs animaux ou pour les vendre 

sur les march®s locaux ou ceux dõAioun et Nouakchott. 

- Litiges liés à un problème de délimitation de champs entre agriculteurs  

- Litiges autour dõun point dõeau : une localit® a emp°ch® un transhumant de faire 

abreuver ses animaux sur le puits de la localit®, de crainte quõil ne s®journe longtemps 

dans la zone.  

- Probl¯me dõacc¯s aux champs : un agriculteur sõest retrouv® bloqu® pour lõacc¯s ¨ son 

champ par un autre agriculteur. 

- Couloir de passage : un agriculteur clôture son champ fermant un couloir de passage 

 

2.1.3. Les litiges recensés dans la Wilaya du Hodh el Gharbi (communes de Gogui et 

Modibougou) 

Ces deux communes, à la frontière avec le Mali, constituent une zone riche en ressources 

herbacées et arborées, particulièrement appréciée par les cheptels mauritaniens durant toutes 

les saisons. Elles se situent également sur un couloir de passage vers le territoire malien 

privilégié par les pasteurs transhumants depuis les problèmes sécuritaires au Mali.  

Les participants à la formation de ces deux communes ont évoqué les litiges suivants : 

- Litiges entre les usagers locaux et usagers extérieurs liés à la pression sur les ressources 

disponibles due ¨ un nombre important dõanimaux pendant les p®riodes de transit  

- Litiges liés à la transhumance transfrontalière et au tracé des frontières (litiges graves 

qui aboutissent à des affrontements sanguinaires) 

- Litiges entre communautés locales et pasteurs transhumants liés à la rareté des 

ressources en eau (litiges parfois ouverts et graves qui n®cessitent lõintervention des 

forces de lõordre).  

- Litiges entre pasteurs transhumants liés à la rareté des ressources en eau  

- Litiges liés aux dégâts causés aux animaux ou aux cultures suite à la divagation des 

animaux dans les zones de cultures (exemple dõun agriculteur qui a poursuivi les vaches 
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dõun ®leveur qui avaient causés des dégâts sur ses cultures à cheval et taureau tombé 

dans un trou et sõest cass® la patte) 

- Litiges entre les usagers locaux et usagers extérieurs liés à la pression sur les ressources 

disponibles due ¨ un nombre important dõanimaux pendant les périodes de transit  

- Litiges liés à la transhumance transfrontalière et au tracé des frontières (litiges graves 

qui aboutissent à des affrontements sanguinaires) 

- Litiges entre communautés locales et pasteurs transhumants liés à la rareté des 

ressources en eau (litiges parfois ouverts et graves qui n®cessitent lõintervention des 

forces de lõordre).  

- Litiges entre pasteurs transhumants liés à la rareté des ressources en eau  

- Litiges liés aux dégâts causés aux animaux ou aux cultures suite à la divagation des 

animaux dans les zones de cultures (exemple dõun agriculteur qui a poursuivi les vaches 

dõun ®leveur qui avaient caus®s des d®g©ts sur ses cultures ¨ cheval et taureau tomb® 

dans un trou et sõest cass® la patte) 

- Litiges li®s ¨ lõopposition des communaut®s locales ¨ lõacc¯s ¨ lõeau des usagers 

®trangers notamment en ce qui concerne les points dõeau o½ les besoins d®passent la 

capacité  

- Litiges liés au non-respect des r¯gles dõusage coutumi¯res concernant les points dõeau 

(exemple : premier arrivé, premier servi)  

- Litiges opposants maliens et mauritaniens ¨ propos des points dõeau (exemple dõun 

malien ayant creusé un puits dans une zone que les Mauritaniens considèrent comme 

faisant partie de leur territoire)  

- Litiges li®s ¨ lõinstallation dõun usager ou dõune communaut® sur lõaire de p©turage 

habituelle dõun autre usager  

- Litiges liés à des activités de défrichement effectuées par certains usagers dans le but 

de stocker des quantités importantes de pailles pour leurs animaux ou pour les vendre 

sur les march®s locaux ou ceux dõAioun et Nouakchott. 

- Litiges liés à un problème de délimitation de champs entre agriculteurs  

- Litiges autour dõun point dõeau : une localit® a emp°ch® un transhumant de faire 

abreuver ses animaux sur le puits de la localité, de crainte quõil ne s®journe longtemps 

dans la zone.  

- Probl¯me dõacc¯s aux champs : un agriculteur sõest retrouv® bloqu® pour lõacc¯s ¨ son 

champ par un autre agriculteur. 

- Couloir de passage : un agriculteur clôture son champ fermant un couloir de passage 

 

 

 

 



 

 

13 

2.2. Du recensement des litiges ¨ lõ®laboration dõune typologie 

Le recensement des litiges nous a permis de constater lõexistence de nombreux litiges similaires 

entre les six communes des trois Wilayas. Pour être en mesure de les répertorier, nous avons 

fait le choix dõ®laborer une typologie des litiges agro-sylvo-pastoraux. La méthode que nous 

avons adopté pour y parvenir a consisté à retenir deux critères de catégorisation : le type de 

ressource concern®e dõune part et les diff®rents types dõacteurs impliqu®s dõautre part puis à les 

combiner pour aboutir à une typologie composée de sept types de litiges (Figure 1).  

Cette typologie tend à représenter lõensemble des différents types de litiges évoqués lors des 

modules de formation mais nõest pas exhaustive tant les facteurs de conflits sont multi-

dimensionnels, complexes et varient dõun territoire ¨ lõautre. Il sõagit donc dõune premi¯re 

esquisse, quõil pourrait °tre int®ressant de compl®ter dans le cadre dõun travail de terrain plus 

approfondi et à partir des travaux déjà menés en Mauritanie portant sur la thématique des 

litiges agro-sylvo-pastoraux.  
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Figure 1. Proposition de typologie des litiges agro-sylvo-pastoraux rencontrés au sud de la 

Mauritanie  
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2.3. Une esquisse de typologie des litiges agro-sylvo-pastoraux 
affinée sur le terrain à la lumière de cas concrets  

2.3.1. Le retour des Maires  

Cette esquisse de typologie a été présentée aux Maires, adjoint au Maire et membres du conseil 

municipal2 qui lõont valid® en nous pr®cisant les litiges rencontr®s le plus fr®quemment au sein 

de leur commune :  

× Au sein de la commune de Harr, les litiges les plus fréquents sont ceux entre 

agriculteurs (à propos notamment de la question de la délimitation des champs) et ceux 

opposant éleveurs et agriculteurs. Le Maire nous a également fait part de sa 

préoccupation concernant lõimportance des litiges opposant les chameliers venant du 

nord du pays et les agriculteurs de la commune :  

« Tous nos probl¯mes, cõest les chameaux. Ils appartiennent souvent ¨ des g®n®raux, des militaires qui font 

garder leurs troupeaux par des bergers, qui ne respectent pas les règles locales et laissent divaguer leurs 

animaux. Il y a toujours eu des chameaux qui venaient ici mais le probl¯me aujourdõhui cõest quõils restent 

longtemps car ici il y a de lõeau toute lõann®e. » (Extrait de lõentretien r®alis® le 17/11/2022) 

× Ce type de litige témoigne de lõexistence de caricatures assez fortes entre les groupes 

sociaux qui tendent à renforcer les incompréhensions et être facteurs de conflits. Cela 

conforte alors lõid®e selon laquelle notre proposition de typologie est ¨ affiner à travers 

lõajout de critères, en plus des deux retenus, tels que les groupes sociaux, de manière à 

mieux appréhender la multi-dimensionnalité des litiges agro-sylvo-pastoraux 

rencontrés en Mauritanie. Au sein de la commune de Blajmil, lõAdjoint au Maire 

nous a précisé que les litiges les plus fréquemment rencontrés sont ceux entre 

agriculteurs et éleveurs à propos des terres agricoles ainsi que les conflits entre éleveurs 

¨ propos des points dõeau. A propos de ce dernier type de litiges, lõAdjoint au Maire 

nous a pr®cis® quõils ont ®t® particuli¯rement fr®quents en 2020, qui a ®t® une ann®e de 

sécheresse en Mauritanie. Par ailleurs, il nous a également fait part de sa préoccupation 

concernant les conflits entre chameliers et agriculteurs de la commune.  

 

× Au sein de la commune de Gogui, les litiges les plus fréquents sont ceux opposant 

les éleveurs transhumants et les agriculteurs, notamment durant la période de 

lõhivernage, les conflits entre ®leveurs ¨ propos des points dõeau en p®riode de 

 
2 A Harr, nous avons pu rencontrer le Maire. Pour les communes de Blajmil et Gogui, ces derniers nõ®taient pas pr®sents lors 

de notre visite. Nous avons alors rencontr® lõadjoint au Maire ¨ Blajmil et un membre du conseil municipal de la commune de 

Gogui.  
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sécheresse ainsi que les litiges entre éleveurs mauritaniens et agriculteurs maliens, 

lorsque les animaux divaguent sur les champs.  

 

2.3.2. Un type de litige ajouté : celui entre villageois et éleveurs transhumants  

Les réunions avec les représentants des Mairies ainsi que les entretiens avec les médiateurs 

locaux nous ont permis de compléter notre typologie en ajoutant un type de conflit qui nõétait 

pas ressorti durant les différents modules de formation à savoir celui opposant les éleveurs 

transhumants et les villageois, ces derniers sõopposant au fait que les ®leveurs sõinstallent ¨ 

proximité des villages. 

Ce type de conflit a notamment été mentionné à Blajmil. Lõimam de cette commune nous a 

ainsi donn® lõexemple dõun conflit sur lequel il était intervenu et ayant opposé un éleveur 

transhumant de Kiffa et la population locale. Ce dernier avait installé son campement à environ 

cent mètres du village. Il avait 400 têtes de bovins. « Au bout dõun certain temps, les habitants du 

village lui ont demandé de bouger sa tente car ses animaux entraient dans le village et faisaient des dégâts. Il a 

refusé».  

2.3.3. Les litiges entre éleveurs et agriculteurs : un type de conflit qui recouvre une 

diversité de réalités 

Au fur et à mesure des cas de litiges décortiqués avec les médiateurs, nous nous sommes rendu 

compte que les conflits entre éleveurs et agriculteurs recouvraient différentes réalités. Ces 

litiges peuvent en effet avoir lieu dõune part entre des ®leveurs s®dentaires et des agriculteurs 

et dõautre part entre des ®leveurs transhumants et des agriculteurs.  

Cette nuance nous semble importante à mettre en évidence et prendre en compte dans la 

mesure où les éleveurs transhumants sont très souvent stigmatisés et considérés comme 

instigateurs des conflits autour des terres agricoles. Pourtant, il arrive que ces conflits opposent 

des habitants dõun m°me village et concernent des ®leveurs pratiquant des micromobilités 

quotidiennes.  

Par ailleurs, les causes de ces conflits sont multiples : ils surviennent à la suite de dégâts causés 

par les animaux sur les champs et/ou lorsque des sévices ont été commis sur les animaux par 

les agriculteurs. Lors de notre premier jour à Harr, nous avons par exemple croisé un groupe 

de femmes ¨ la sortie de la Mairie dont les ch¯vres venaient dõ°tre bless®es (queues et oreilles 

coup®es) par les enfants dõun agriculteur, car elles divaguaient sur son champ (photo 1).  
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Photo 1 : Une ch¯vre mutil®e ¨ la suite dôune divagation dans un champ  

 

 

 
 

 

Photo 2 : Photo aérienne de la commune de Harr, commune où les parcelles agricoles sont 

nombreuses et où les divagations des animaux dans les champs sont fréquentes   
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3. Portraits de médiateurs 
locaux  

3.1. Caractéristiques et points communs des quatorze 
médiateurs rencontrés  

3.1.1. Panel dõacteurs rencontrés  

Au total quatorze portraits de médiateurs ont été réalisés au sein des trois communes.  

Photographie 3 : Portraits photographiques des médiateurs rencontrés  

Lõobjectif pour nous était de rencontrer des profils relativement variés (tableau 2).   

Tableau 2. Panel dôacteurs rencontr®s par commune  

Harr 

Le Maire (Soninké) 
2 conseillers municipaux et notables (Soninkés) 
Un représentant des éleveurs Peuls (« Mawdô 
Aynaabé »/ grand des éleveurs) (Peul) 
Un notable (« Kebir ») et représentant des 
Harratines (Harratine) 

Blajmil  

LõAdjoint au Maire (Peul) 
Un imam (Maure) 
Un fils de chef de village (Maure) 
Un sage (« diolou tedinar ») représentant des 
éleveurs Peuls (Peul) 
Une femme agricultrice et médiatrice (Maure) 

Gogui 

4 membres du comité de gestion des conflits 
dont : 
Une commerçante (Maure) 
Un muezzin (Harratine) 
Un gérant de forage (Maure) 
Un conseiller municipal (Harratine) 

 

Nous avons tenu à rencontrer des médiateurs des différents groupes sociaux présents dans les 

communes (Soninkés, Peuls, Maures blancs, Harratines) pour tenter de voir si cet aspect 
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exerçait une influence sur les pratiques de médiation. Si des différences ont pu être observées 

dõune commune ¨ lõautre (par rapport au r¹le plus ou moins important de certains acteurs), 

nous ne sommes pas en mesure dõen tirer des g®n®ralit®s permettant dõattester quõil existe des 

pratiques de médiation propres à chaque groupe social. 

Deux entretiens annexes ont également été réalisés avec le Pr®sident r®gional de lõAssaba du 

GNAP et un membre représentant du GNAP3 à Blajmil, lõobjectif ®tant de comprendre 

lõimplication éventuelle des Organisations Professionnelles dans la médiation locale.  

Compte tenu du temps relativement court de la mission, nous nous sommes limités aux 

contacts des médiateurs donnés par les Maires. Ces derniers se sont montrés très ouverts lors 

des entretiens pour discuter de leurs pratiques de médiation. Il aurait été néanmoins intéressant 

dõ®largir le panel dõacteurs pour rencontrer des m®diateurs moins en interaction avec les 

autorités locales car cela nous aurait probablement permis dõavoir des profils plus diversifi®s et 

comprendre davantage certains jeux de pouvoir entre les acteurs de la médiation.  

Lõanalyse des entretiens r®alis®s nous a permis de faire ®merger un certain nombre de points 

communs entre les quatorze médiateurs rencontrés que nous allons présenter ci-dessous.  

3.1.2. Des personnes le plus souvent issues de familles reconnues localement  

Nous avons pu remarquer que la grande majorité des médiateurs rencontrés sont des 

personnes issues de familles reconnues localement, ce qui très probablement leur confère une 

certaine légitimité et réputation leur permettant dõintervenir dans la gestion des litiges au sein 

du territoire de leur commune. On retrouve ainsi parmi les médiateurs des fils et filles de 

notables, des membres de famille des chefs de village, ¨ qui lõon a transmis des savoir-faire de 

médiation.  

Cõest le cas par exemple dõIsmaïl, notable à Harr. Il a habité à Nouakchott pendant longtemps, 

o½ il a travaill® comme comptable ¨ lõUniversit® des lettres. Il a pris sa retraite en 2014 et le 

chef du village de Harr, qui est son cousin, avec qui il a grandi, lui a mis la pression pour quõil 

rentre au village, pour lõaider notamment dans la gestion des conflits. Ismaïl a grandi avec le 

père du chef de village actuel, qui était lui aussi le chef du village : « D¯s quõil y avait un conflit, il 

nous appelait. On ne parlait pas, on ®coutait ce quõil disait. Le chef du village et les grands nous ont transmis 

leur savoir de médiation » (extrait de lõentretien du 16/11/2022).  

Il en va de même pour Lalla, médiatrice à Blajmil, qui sõoccupe du r¯glement des conflits entre 

voisins mais aussi des conflits agro-pastoraux. Cela fait environ trois ans quõelle est impliqu®e 

comme médiatrice dans la commune. Avant, cõ®tait dõautres femmes qui sõen occupaient mais 

 
3 Groupement National des Associations Pastorales  
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elles sont aujourdõhui trop ©g®es. La famille de Lalla est reconnue localement. Ce sont sa mère 

et sa grand-mère qui lui ont transmis le savoir de la médiation.  

 

3.1.3. Des personnalités reconnues pour leur savoir-être et des savoir-faire de 

médiation bien spécifiques  

A la question « Quõest-ce qui fait que vous êtes reconnus comme médiateur ? », nombreux sont 

ceux qui r®pondaient pudiquement quõils ne pouvaient pas se prononcer et quõil valait mieux 

interroger ceux qui faisaient appel à eux. En approfondissant les discussions, nous sommes 

néanmoins parvenus à faire ressortir certains des savoir-être pour lesquels les médiateurs 

considéraient quõils ®taient mobilis®s lors des règlements de litiges tels que la neutralité, la 

franchise, le calme et leurs capacités de communication. 

Lalla, dont nous avons donn® lõexemple pr®c®demment est ainsi reconnue comme m®diatrice 

compte tenu de sa famille et des savoirs qui lui ont été transmis mais aussi, selon elle, grâce à 

sa personnalité : « elle dit la vérité, explique bien et fait la part des choses » (extrait de lõentretien du 

20/11/2022). 

Il en va de même pour Abidine, muezzin à Gogui, qui considère avoir été choisi par le Maire 

de sa commune pour faire partie du comité de gestion des conflits car « il est quelquõun de tr¯s 

patient et qui ne se fâche pas » (extrait de lõentretien du 23/11/2022).  

Le fait que les qualités reconnues chez les médiateurs soient souvent les mêmes permet de 

mettre en avant le fait que cette position sociale nécessite un savoir-être fondé sur des qualités 

plus ou moins innées.  

Par ailleurs, chaque médiateur rencontré nous a fait part de ses techniques de médiation, 

affinées au fil des expériences ainsi que de conseils, témoignant ainsi de leur savoir-faire dans 

le domaine :  

 

« La première fois quõon convoque les gens, ils ont la t°te chaude, ­a fait du boucan. Il faut de la patience. Il 

faut laisser les gens quelques jours. » 

Extrait de lõentretien avec le Maire de Arr (17/11/2022) 

 

ç Il faut conna´tre ton droit et le droit de lõautre. Il faut connaître le droit du village. Le village a ses lois et 

chaque village a ses propres lois. » 

Extrait de lõentretien avec Gueladiou, notable et conseiller municipal ¨ Arr (16/11/2022) 

 

« Il faut aller vers tout le monde, ne pas prendre part. » 

Extrait de lõentretien avec Ismaµl, notable et conseiller municipal ¨ Arr (16/11/2022) 
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« Il faut avoir des paroles douces et apaisantes » 

Extrait de lõentretien avec Mamadou, sage et repr®sentant des ®leveurs Peuls à Blajmil 

(20/11/2022) 

« Toujours avoir du recul et de la patience. Ne rien prendre à titre personnel. » 

Extrait de lõentretien avec Salim, imam à Blajmil (19/11/2022) 

 

« Avoir la capacité à dire « tu as raison » ou « tu as tort » » 

Extrait de lõentretien avec Lalla, femme agricultrice et m®diatrice ¨ Blajmil (20/11/2022) 

 

3.1.4. Des individus cumulant souvent deux « casquettes »  

Un trait commun ¨ plusieurs m®diateurs rencontr®s est le fait quõils cumulent deux 

« casquettes ». Certains ont ainsi une double-activité, ce qui les renforce dans leur pratique de 

m®diation, ¨ lõinstar de Djibril, médiateur Peul, qui a été désigné comme tel au sein de son 

groupe social car il est à la fois éleveur et agriculteur ce qui lui permet « de connaître la valeur du 

champ et de lõ®levage » (extrait de lõentretien du 17/11/2022) et dõ°tre ainsi mieux ¨ m°me 

dõestimer les d®g©ts en cas de conflits entre ®leveurs et agriculteurs. Par ailleurs, il ne pratique 

pas de transhumance et est toujours au village et a été considéré de ce fait comme le mieux 

placé pour représenter les gens de son ethnie.  

Par ailleurs, le cas du Maire de Harr nous semble intéressant pour illustrer le fait que le rôle de 

médiateur au sein de la communauté peut également conduire à occuper certaines fonctions 

®tatiques et °tre ¨ cheval ainsi entre deux types de r®seaux dõacteurs :   

« Mamadou est maire de la commune de Harr depuis 2006. Il a commencé à travailler pour la commune, en 

tant que Secrétaire Général, en 1995. Ses parents sont originaires de la commune. Son père était un ancien 

combattant de lõArm®e fran­aise, il a fait la guerre dõIndochine. Cõ®tait un notable. Mamadou est aussi consid®r® 

comme un très grand notable au sein de la commune. « Je suis lõami des Vieux depuis petit. Jõai toujours fait 

lõinterm®diaire entre les villageois et les autorit®s. »  

Mamadou a émigré en Afrique centrale (Gabon et Cameroun) pendant 15 ans. Il y a travaillé comme 

menuisier-charpentier. Il était à cette époque président de la « colonie » 4 mauritanienne. « Quand les gens 

avaient un probl¯me, ils mõappelaient. ». Au début des années 1990, il est rentré à Harr pour ses congés. A 

ce moment-là, « tous les oncles maternels mõont suppli® de rentrer. Le maire de lõ®poque voulait que je lõaide. » 

« Avant dõ°tre ¨ la Mairie, jõ®tais d®j¨ dans le comit® villageois en charge de la gestion des conflits. Les gens ne 

me lâchaient pas. Ils ont fait 5 ans de tractation pour que je sois Maire. » 

 
4 Nom désignant une association rassemblant des membres de la diaspora mauritanienne  
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Extrait du portrait de Mamadou, maire de Harr (entretien du 17/11/2022) 

 

3.1.5. « Prévenir plutôt que guérir » : le souci de la sensibilisation (« tahssiss ») 

Plusieurs médiateurs ont mentionné durant les entretiens leur souci de sensibiliser les habitants 

de leur commune afin de pouvoir anticiper les risques de litiges.  

Les membres du comité de gestion des conflits à Gogui nous ont ainsi indiqu® quõau d®but de 

chaque saison agricole, ils se répartissent une zone, composée de plusieurs villages, au sein de 

laquelle ils organisent des réunions de sensibilisation. Ils se relaient également pour effectuer 

ces sensibilisations lors du jour de marché.  

Les imams jouent également un rôle central dans la sensibilisation à la prévention des conflits. 

Lors de notre visite au sein de la commune de Harr, on nous a par exemple indiqu® que lõimam 

avait fait un prêche (« khotoba ») le vendredi précédent notre arrivée sur la question de la 

divagation en pr®venant que les r®coltes allaient commencer. Lõimam de Blajmil nous a 

confirm® ce r¹le en nous expliquant quõil pr®parait toujours des pr°ches pour sensibiliser les 

habitants de la commune lors de périodes stratégiques telles que les récoltes.  

Les m®diateurs locaux nõinterviennent ainsi pas seulement une fois que le litige a eu lieu mais 

consacrent du temps, en amont, à la sensibilisation de la population locale.   

3.1.6. Des pratiques de médiation se basant sur un enchevêtrement de lois  

Les pratiques de médiation des acteurs que nous avons rencontrés se basent sur un 

enchev°trement de lois. Ces derniers sõappuient en priorit® sur la loi coutumi¯re et musulmane 

de façon à pouvoir régler le conflit ¨ lõamiable. Si besoin est, ils ont recours également au code 

pastoral et code de lõeau pour consolider leur argumentaire.  

Néanmoins, certains dõentre eux ont indiqu® quõils ne mobilisaient jamais les textes de lois ne 

sachant pas lire. Dõautres ont précisé être plutôt réticent ̈ lõutilisation de ces textes dans la 

mesure o½ ils nõ®taient pas toujours tr¯s clairs et que leur utilisation pouvait avoir tendance ¨ 

braquer les personnes impliquées dans les litiges.  Cõest ainsi que lõAdjoint au Maire de Blajmil 

nous a raconté : « Avant de faire r®f®rence au code pastoral, on essaye de g®rer ­a ¨ lõamiable. Si ­a ne marche 

pas, on sõappuie sur le code pastoral. Et si ­a ne marche pas, on fait recours au Hakem. Si on utilise la loi, les 

gens se sentent menac®s. On essaye de r®gler ¨ lõamiable pour apaiser les tensions. » (entretien du 

20/11/2022). 
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La coexistence de lois et de normes dans un même espace est fréquente dans les sociétés rurales 

des pays du Sud (Colin, Lavigne Delville, Léonard, 2022)5. Ce « pluralisme normatif » (droit 

positif, droit musulman, normes locales) a pour conséquence le fait « quõil existe toujours des 

ambiguïtés, des répertoires de normes en partie concurrents, suscitant des revendications 

contradictoires et laissant une marge dõinterpr®tation quant ¨ la norme qui doit sõappliquer dans 

la circonstance. » (ibid, p.29). Dans cette situation, « les acteurs peuvent chercher à légitimer 

leurs droits ou ¨ contester le droit des autres en sõappuyant sur tel ou tel syst¯me de normes 

[é] et en ayant recours aux instances dõautorit® quõils per­oivent comme les plus favorables ¨ 

leurs revendications. » (ibid, p.29), ce qui nõest pas sans difficult® pour les m®diateurs. Cõest 

ainsi que le Maire de la commune de Harr nous a racont® le cas dõun litige lié à des dégâts 

caus®s par un troupeau sur un champ quõil nõa pas r®ussi ¨ r®gler. Celui-ci a opposé un éleveur, 

qui refusait de payer lõamende en se référant au Code Pastoral et les agriculteurs, qui 

sõappuyaient sur la norme locale6 pour justifier le paiement de lõamende par lõ®leveur. Le Maire 

n'ayant pu aboutir ¨ un accord ¨ lõamiable, a alors fait un écrit au Hakem de Wompou qui a 

« envoyé le problème à la Gendarmerie, qui lõa transf®r® au Tribunal » (entretien du 17/11/2022).  

3.1.7. Un pouvoir de médiation plus ou moins étendu géographiquement  

Pour la plupart des médiateurs locaux rencontrés, leur rôle de prévention et de gestion des 

litiges agro-sylvo-pastoraux sõapplique ¨ lõensemble du territoire de leur commune.  

Trois cas particuliers ont pu néanmoins être observés :  

× La médiatrice à Blajmil nous a indiqué quõelle ne sõoccupait que des conflits concernant 

son village. 

× Un notable à Blajmil également nous a raconté être intervenu dans un village hors de 

sa commune car un de ses parents était impliqué. 

× Les membres du comité de gestion des conflits de Gogui interviennent dans la 

médiation de conflits ayant lieu au Mali quand des éleveurs mauritaniens sont 

impliqués.  

Il semblerait ainsi que le pouvoir des médiateurs soit plus ou moins étendu géographiquement, 

soulignant ainsi lõexistence de rapports de pouvoir sous-jacents et que nous nõavons pas eu le 

temps dõaborder plus en d®tail. Les femmes médiatrices ont-elles autant de pouvoir que les 

 
5 Colin J.-Ph., Lavigne Delville Ph., Léonard É. (éd.), 2022 ð Le foncier rural dans les pays du Sud. Enjeux et 

cl®s dõanalyse. Marseille, IRD £ditions/Quae, coll. Objectifs Suds, 1 002 p. 
 

6 Dans le code pastoral, il est stipulé que les animaux doivent être gardés la nuit par leurs propriétaires et les 
cultures gardées le jour par leurs propriétaires. Les propriétaires des champs sont alors considérés comme 
responsables si les dégâts causés par les animaux aux cultures ont lieu de jour et les propriétaires des animaux 
sont considérés comme responsables si ils ont lieu de nuit. Dans la norme locale telle quõelle nous a ®t® expliqu®e 
au sein de la commune de Harr, les propriétaires des animaux sont considérés comme responsables des dégâts, 
que ces derniers aient lieu de jour ou de nuit. 
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hommes ? Certains groupes sociaux ont-ils un pouvoir plus ®tendu que dõautres ? Autant de 

questions auxquelles nous nõavons pas de r®ponses et qui seraient intéressantes à creuser 

davantage pour affiner la compréhension de ces pratiques de médiation locale.  

3.2. Portraits de médiateurs locaux « en action »  

3.2.1. Gueladiou, notable et conseiller municipal au sein de la commune de Harr  

 

« Gueladiou est Soninké. Il a des terres ainsi que des animaux qui vont sur les parcours la journée et rentrent 

en enclos le soir. Il est également conseiller municipal.  

Son père était un ancien combattant de lõArm®e fran­aise. Il a combattu durant la guerre dõAlg®rie. Tout le 

monde conna´t son p¯re dans le village, il ®tait reconnu comme quelquõun dõintelligent et dõouvert et il participait 

au r¯glement des conflits. Cõest notamment ¨ ses côtés que Gueladiou a appris la pratique de la médiation : 

« Jõaime c¹toyer les Vieux depuis petit. Je faisais preuve de curiosit® è. Sa grand-mère était également une des 

fondatrices du village. Sa famille est donc reconnue au sein du village.  

Selon lui, pour °tre un bon mod®rateur (Gueladiou pr®f¯re utiliser ce terme plut¹t que celui de m®diateur, quõil 

trouve trop institutionnel), il faut respecter la parole et savoir ®couter. Il faut dõailleurs savoir ®couter chaque 

partie prenante du conflit et ne pas les réunir. 

Gueladiou intervient sur les différents types de conflits agro-sylvo-pastoraux ainsi que dõautres conflits qui 

peuvent concerner les gens de la commune : « Sõil y a un probl¯me les gens font appel ¨ moi. Par contre, il faut 
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quõon me montre le problème ». Par exemple, pendant lõentretien, il a ®t® appel® par le Maire pour intervenir 

car des gens commen­aient ¨ se disputer devant la Mairie pour une question dõordre dans la file dõattente pour 

lõEtat Civil. Il nous a ®galement parl® rapidement dõun conflit autour du comit® de gestion du r®seau dõeau 

potable, au sein duquel il est ®galement intervenu. Cependant, il nõintervient pas sur les conflits conjugaux, qui 

sont plut¹t g®r®s par lõimam et le Maire. 

Lors de lõentretien, Gueladiou nous a racont® lõhistoire dõun conflit ayant opposé un éleveur du village voisin de 

Breka et un agriculteur de la commune de Harr. Les animaux de lõ®leveur ont divagu® et sont entr®s dans le 

champ de lõagriculteur Sonink®. Ses enfants qui ®taient pr®sents ont alors pris une machette et bless® les 

animaux. Une vache a été gravement blessée. Le propriétaire de la vache est alors venu à Harr pour réclamer 

un dédommagement : « Jõ®tais loin, ils mõont appel®. On [le chef de village et les notables] est all®s voir le champ, 

il y avait des dégâts. On est allés voir la vache, elle était vraiment mal en point. On a vu le sang. Chacun a fait 

du mal ¨ lõautre. ». Les gens de Breka ont form® un comit®, compos® de lõimam du village, le chef de village et 

des notables, et sont venus à Harr. Le chef de village de Harr a aussi constitué son comité, avec les notables 

®galement mais sans lõimam du village. Les deux comités se sont alors réunis. « On a lancé le débat. Le 

propri®taire de la vache a dõabord pris la parole et a r®clam® 160000 anciens ougiyas pour le remboursement 

de sa vache. Ce prix ®tait plus ®lev® que ce que la vache valait vraiment. Lõimam de Breka a insisté pour que 

le propri®taire du champ lui rembourse cette somme. On nõa pas pu sõentendre, donc a on a fait parler le 

propriétaire du champ. Celui-ci a également réclamé une somme importante pour être dédommagé des dégâts 

faits sur son champ, qui soit pay®e par lõ®leveur dans un d®lais dõune semaine. A ce moment, on nõa pas pris la 

parole, on les a laissé parler. Ensuite, on a propos® quõon emm¯ne la vache au march® pour ®valuer son prix 

afin que lõagriculteur rembourse le prix de la vache et quõil la r®cup¯re.  Au d®part, lõ®leveur a refus®. En ce 

qui concerne les d®g©ts sur le champ, on avait remarqu® que le mil pouvait reprendre car les vaches nõavaient 

pas enlevé les épis. Le comité de Breka sõest concert® ¨ ce moment-l¨. On sõest alors mis dõaccord pour appliquer 

la « massalha »7 pour temporiser le problème : lõ®leveur r®cup¯re sa vache, qui peut être soignée ou mourir, 

lõagriculteur r®cup¯re son champ tel quel et pourra r®colt® le mil qui aura pouss® ¨ nouveau. Finalement, personne 

nõa pay®. On sõest serr® la main et chacun sõest excus®. On a partag® le th®. » 

Pour cette médiation, qui a duré entre deux et trois heures, « on nõa pas suivi le code pastoral mais la loi 

islamique. La loi islamique lõaide dans sa pratique de m®diation [é]. Quand on dit que cõest le destin, que 

cõest Dieu qui a voulu ­a, les gens ne sõopposent pas ». 

Il arrive également que Gueladiou ne parviennent pas à régler le litige sur lequel il est impliqué. Il est écrit dans 

le code pastoral que quand les animaux divaguent la journ®e, cõest aux propri®taires de champ de surveiller leurs 

champs. Un jour, un troupeau est allé dans un champ de maïs de la commune et le berger a refusé de payer :  « 

Avant de voir le Maire, il faut voir le chef de village car le Maire, cõest lõEtat. Mais le berger a refus® de payer 

la somme quõon lui a demand® (30 000 ouguiyas). Un commissaire de police est alors venu et lui a demandé 

de payer 45000 ainsi que ses frais dõessence pour le d®placement. Sõil avait accept® la m®diation, il aurait moins 

payé. »  

 
7 arrangement coutumier reconnu dans la loi islamique 
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Comme Gueladiou est aussi conseiller municipal, il travaille parfois avec le Maire et le seconde en cas de conflit : 

« Dans la temporalit® du conflit, on voit dõabord le chef de village et les notables. Sõils nõarrivent pas ¨ r®gler le 

problème, on va voir le Maire, qui intervient généralement sur les problèmes conjugaux et les conflits graves qui 

opposent des villages entre eux. » ». 

Extrait du portrait de Gueladiou réalisé à Harr le 17/11/20228  

3.2.2. Salim, imam à Blajmil 

 

« Salim est Maure. Il a 44 ans et est imam à Blajmil depuis 20 ans. Il est issu dõune famille dõagriculteurs. 

Ses parents nõ®taient pas des m®diateurs. Dõapr¯s lui, ce sont lõ®cole et la science islamique qui lui ont permis 

dõapprendre ¨ r®gler les probl¯mes. Il apaise les cïurs et fait en sorte que la tension retombe.  

Il intervient sur différents types de conflits agro-pastoraux et règle aussi les problèmes conjugaux. 

Il y a deux ans, en 2020, un ®leveur transhumant de Kiffa est venu sõinstaller ¨ 100 m¯tres du village de 

Blajmil. Il avait 400 t°tes de bovins. Au bout dõun moment, les gens lui ont demand® de bouger sa tente car ses 

animaux rentraient dans le village et faisaient des dégâts. Il a refusé. Les villageois sont alors venus se plaindre 

à Salim. Il a décidé de partir le voir avec deux autres personnes, qui font partie de son entourage proche et qui 

sont des notables. Ils ont bu du thé avec lui. Il a été réceptif à sa demande et a accepté de se déplacer le lendemain. 

Pour le convaincre, Salim sõest appuyé sur la religion : « si le bétail a un impact négatif sur les habitants qui 

sont musulmans, tu es responsable ». Il fallait quõil ®vite la fitna9. Pour quõil accepte de se d®placer, ils lui ont 

proposé un endroit où il pourrait aller et être laissé tranquille. Ce même éleveur est revenu un an plus tard et 

 
8 Entretien réalisé en français  

9 Mot arabe utilisé pour désigner des rivalités et divisions entre les musulmans  
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sõest install® sur un point de passage du b®tail. Le soir, les vaches appartenant au villageois sõarr°taient ¨ son 

campement, pensant quõelles ®taient arriv®es et les villageois ®taient alors oblig®s dõaller les chercher. Lõimam est 

all® le voir avec des notables pour quõil change dõendroit. Cette fois-ci son attitude avait chang®, il nõ®tait pas 

dans le dialogue et a pr®text® quõils ne pourraient pas le faire bouger comme il était un parent proche du président. 

Lõimam a alors envoy® ce probl¯me au Maire, pour quõil le r¯gle. Le Maire nõa pas réussi non plus à le 

convaincre et a donc transfér® le dossier au Hakem. Le Hakem a alors r®dig® une lettre, quõil a renvoy® au 

Maire, qui est all® la d®poser ¨ lõ®leveur. Ce dernier a ensuite bougé aussitôt.  

Salim est ®galement intervenu dans la gestion dõun litige ayant oppos® deux éleveurs transhumants à propos du 

creusement dõun puisard. Le premier est arriv®, a demand® ¨ lõautorisation du propri®taire de la terre en bord 

dõoued pour le creuser. Celui-ci a accepté. Le deuxième éleveur est arrivé à son tour et en a creusé un autre juste 

à côté. Le premier sõy est alors oppos® et lui a demand® dõaller ailleurs. Le deuxi¯me est alors ¨ la Mosqu®e, a 

pri® et est all® se plaindre ¨ lõimam. Lõimam sõest rendu ¨ lõendroit o½ ont ®t® creus®s les puisards avec des 

notables et le fils du chef de village. Ils sont allés voir le premier éleveur pour lui demander pourquoi il avait fait 

ça. Celui-ci a r®pondu quõil avait gard® cet endroit en secours pour ®viter de se d®placer loin si jamais le premier 

puisard ne suffisait pas pour ses animaux. Lõimam lui a alors dit quõil ne pouvait pas emp°cher quelquõun de 

prendre de lõeau et accaparer la ressource. Le propri®taire du champ qui lõavait autoris® ¨ creuser ce point dõeau 

a ®galement dit quõil nõapprouvait pas ce comportement. Du point de vue religieux et du code de lõeau, il est 

interdit dõemp°cher quelquõun de creuser un puisard. Lõimam sõest appuy® sur la charia et a cit® la loi pour 

convaincre lõ®leveur : « la situation pouvait se retourner contre lui donc il avait intérêt à accepter ». Finalement, 

les deux éleveurs se sont li®s dõamiti® et ont partag® les points dõeau.  

Pour Salim, il faut que chaque partie prenante du litige ait la capacit® ¨ ®couter lõautre. Selon lui, il faut 

dõabord ®couter celui qui est le plus tendu. Il faut lõ®couter jusquõau bout et le raisonner ensuite. Celui qui a tort 

est souvent celui qui est tr¯s agit®. Celui qui est calme est souvent celui qui sõappuie sur de bonnes bases. » 

Extrait du portrait de Salim, réalisé à Blajmil le 19/11/202210  

 

3.2.3. Le comité de gestion des conflits à Gogui  

A Gogui, un comité de gestion des conflits a été créé par le Maire à la suite du module de 

formation qui a eu lieu dans le cadre du RIMRAP COPCO. Ce comité est composé de 9 

personnes dont deux femmes. Le chef du village nõen fait pas partie car il est trop ©g®. Le Maire 

nõintervient pas directement dans le comité mais a un représentant, qui fait partie du conseil 

municipal.  

En g®n®ral, sõil y a un conflit, cinq personnes du comité se déplacent. Ils interviennent dans 

tous les villages de la commune. A la fin du r¯glement de chaque litige, lõun des membres r®dige 

un procès-verbal signé par les deux parties-prenantes du conflit ainsi que les médiateurs du 

 
10 Entretien r®alis® en hassanyia et traduit en fran­ais par lõexpert du COPCO  
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comit® pr®sents. Cõest la solution quõils ont trouv®e pour que personne ne revienne sur le 

conflit par la suite.  

Photo. Un procès-verbal r®dig® ¨ la suite du r¯glement dôun litige entre un éleveur et un 

agriculteur 

  

21/11/2022 

Procès-verbal de médiation entre Sidi Ahmed Would Abidine, 

agriculteur et Sidi Cheikhna Jawara, éleveur  

En présence de Sidi Mohammed Maayouf et Hamadi Would 

Abdelaï et Valla Mnt Ali  

Les deux parties prenantes se sont entendus sur ce qui suit : après 

constatation des dégâts de divagation, une décision a été prise de 

fixer une quantité de 156 mouds de sorgho en guise de 

dédommagement. 

Après discussion avec les médiateurs et en présence des témoins, 

les deux parties se sont entendues sur une quantité de 100 

mouds.  

Lõ®leveur a accept® de payer la quantit® n®goci®e. 

Signature des médiateurs et des deux parties prenantes  

 

Ils organisent également des actions de prévention telles que des réunions de sensibilisation 

avant le début des saisons agricoles. Ils ont également mis en place une délimitation à 15 

kilomètres du village (distance indiquée dans le Code pastoral) pour que les éleveurs 

transhumants ne sõinstallent pas ¨ proximit® des habitations, ce qui ®tait auparavant source de 

conflits.   
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4. Le paysage de la médiation 
locale en Mauritanie  

4.1. Une diversit® dõacteurs en pr®sence  

4.1.1. Cartographie des acteurs de la médiation locale  

La s®rie dõentretiens men®s au cours de la mission a permis de faire le constat selon lequel la 

gestion des litiges agro-sylvo-pastoraux en Mauritanie implique une diversit® dõacteurs locaux, 

à différentes échelles de médiation (figure 2). Quand un litige éclate, il est dõabord g®r® ¨ 

lõ®chelle familiale. Si le conflit ne parvient pas à être réglé au sein du réseau intra ou inter-

familial, il est alors transmis ¨ lõassembl®e villageoise (Djemâa), au sein de laquelle peuvent être 

impliqués les notables, lõimam, le chef de village, les représentants des OP et des éleveurs 

transhumants. Si la commune est dot®e dõun comit® de gestion des conflits, le plus souvent 

crée dans le cadre ou à la suite de projets de développement, le litige peut être également réglé 

en son sein. Si le conflit ne parvient pas ¨ °tre r®gl® ¨ lõ®chelle communautaire, il est alors 

transmis aux Maires et à leurs équipes.  

 

Figure 2. Les acteurs de la médiation locale en Mauritanie 
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En cas dõ®chec, la gestion du conflit se fait ¨ lõ®chelle r®gionale et est plac®e entre les mains du 

Hakem et/ou du Wali.  

4.1.2. Des spécificités en fonction des contextes  

Cette cartographie des acteurs de la médiation locale est à adapter en fonction des contextes. 

Au sein des trois communes visitées, nous avons ainsi pu observer que ces différents acteurs 

sont plus ou moins mobilisés :  

× A Harr : lõimam nõintervient pas dans la gestion des conflits agro-pastoraux et a 

davantage un rôle de prévention. Le Maire quant à lui semble être un acteur central 

dans la gestion des conflits dans la mesure où il est également considéré comme un 

notable au sein de sa commune et est très proche du chef de village.   

× A Blajmil : lõimam joue un r¹le central dans la gestion des litiges agro-pastoraux, en 

interaction avec le fils du chef de village, qui est son cousin. Le Maire quant à lui est 

rarement pr®sent. Cõest son adjoint qui intervient si besoin. En parallèle, un comité de 

gestion des conflits a été créé dans le cadre dõun projet mené par le consortium World 

Vision.  

× A Gogui : le comit® de gestion des conflits semble jouer un r¹le central. Lõimam du 

village en faisait partie mais il est décédé il y a peu. Quant au chef de village, celui-ci 

nõest plus impliqu® car il est trop ©g®.  

4.2. Un paysage parfois remodelé au gré des changements 
sociaux et des projets de développement 

4.2.1. Des transformations sociales en cours  

Le paysage des acteurs de la médiation locale en Mauritanie évolue compte tenu de 

transformations sociales en cours. Cõest ainsi que durant certains entretiens, lõaffaiblissement 

du pouvoir du chef de village a été évoqué. Au cours de certains entretiens, des transformations 

sociales ont été évoquées changements ont été évoqués avec baisse du pouvoir des chefs de 

village. Le Maire de Harr nous a par exemple expliqué : « Avant, les gens craignaient le chef de village. 

Aujourdõhui, plus personne ne le craint et tout le monde vient voir le Maire. Moi je nõai jamais lõesprit 

tranquille. ». Il a également déploré le fait que les chefs de village soient à présents trop politisés, 

ce qui empiète sur leur neutralité, pourtant nécessaire à la posture de médiateur.  

Nous nõavons pas pu creuser davantage la question des conséquences des transformations 

socio-politiques sur le paysage des médiateurs locaux en Mauritanie mais elle constitue dõapr¯s 

nous une piste de recherche intéressante. 
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4.2.2. Des projets de développement qui engendrent une recomposition des jeux 

dõacteurs 

Les actions mises en place dans le cadre de projets de développement portant sur la gestion 

des conflits agro-pastoraux ont également des conséquences sur le paysage des acteurs de la 

médiation locale. Celles-ci visent souvent à créer des comités, qui se juxtaposent alors aux 

assemblées villageoises et peuvent entraîner des recompositions en termes de jeux dõacteurs. 

Cõest ainsi par exemple que le fils du chef de village de Blajmil nous a indiqu® que ni lui ni son 

père ne faisaient partie du comité constitué par un consortium dõONG. Selon lui, le comité a 

affaibli le r¹le et le pouvoir du chef de village et des communes, le Maire ou lõadjoint nõen 

faisant pas partie non plus.  
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5. Limites de lõ®tude  

Notre étude comporte trois limites principales sur lesquelles nous souhaitons revenir avant 
de conclure ce rapport :  
 
 

× Une typologie à affiner : La typologie des litiges agro-sylvo-pastoraux que nous avons 

produite est loin dõ°tre exhaustive, tant les facteurs de conflits sont multi-

dimensionnels, complexes et varient dõun territoire ¨ lõautre. Il est ainsi important de 

souligner quõil sõagit bien là dõune premi¯re esquisse. Par ailleurs, les deux critères 

retenus pour la construire (type de ressource concern®e et types dõacteurs impliqu®s) 

ne sont pas suffisants pour parvenir à appréhender correctement la multi-

dimensionnalité des litiges agro-sylvo-pastoraux rencontrés en Mauritanie. Dõautres 

critères pourraient être ajoutés pour la compl®ter, ¨ partir dõun travail de terrain plus 

approfondi et des travaux déjà menés en Mauritanie portant sur la thématique des 

litiges agro-sylvo-pastoraux. 

 

× Un échantillonnage trop restreint : Dans le cadre de cette étude, nous nõavons 

rencontré que des médiateurs locaux. Notre analyse des pratiques de médiation locale 

ne se base ainsi que sur leur perception. Or il aurait pu être intéressant, pour affiner et 

compléter notre analyse, de rencontrer dõautres acteurs de la médiation locale et 

notamment les principaux concernés, à savoir les parties-prenantes de conflits ayant 

fait lõobjet dõune m®diation.  

 

× Une mission de terrain relativement courte : Le temps passé au sein de chaque 

commune a été assez court, compte-tenu du nombre de jours de la mission (13) 

combiné aux contraintes logistiques que nous avons rencontrées (temps de transport 

assez long pour rejoindre les communes, impossibilit® dõaller dans la commune de 

Gogui du fait des conditions sécuritaires). Un certain nombre dõenjeux et de 

questionnements à propos de la médiation locale qui ressortaient ¨ lõissue des entretiens 

n'ont ainsi pas pu être creusés davantage tels que la question des conséquences des 

transformations socio-politiques sur le paysage des médiateurs locaux en Mauritanie 

ou encore les rapports de pouvoir existants entre acteurs de la médiation. Approfondir 

davantage ces thématiques nous semble à présent primordial pour être en mesure de 

mieux comprendre les enjeux liés aux pratiques de médiation locale en Mauritanie.  

 

 

 



 

 

34 

6. Conclusion et perspectives  

La mission réalisée en novembre 2022 nous a permis, à travers la réalisation de quatorze 

portraits de médiateurs locaux, de mettre en lumière la diversité de ces acteurs impliqués dans 

la gestion des conflits agro-sylvo-pastoraux en Mauritanie et éclairer leurs pratiques, fondées 

sur des savoir-être et savoir-faire transmis au fil des générations et affinés à travers leurs 

multiples expériences.  

Ces acteurs, en plus dõ°tre au premier rang lors du règlement des litiges agro-sylvo-pastoraux 

consacrent également un temps important à la sensibilisation de la population locale, soulignant 

ainsi leur rôle central dans la prévention des conflits.  

Au terme de notre mission, il nous semble primordial de mieux et davantage tenir compte 

de cette organisation de la société locale pour prévenir et gérer les conflits de manière 

à la renforcer.  Cette meilleure prise en compte passe notamment par le fait que les médiateurs 

locaux soient davantage mentionnés dans les textes de lois, pour renforcer leur 

reconnaissance de leur rôle et leur importance, et intégrés dans le cadre des projets de 

gestion des conflits agro-pastoraux pour bénéficier de leur expertise dans ce domaine 

et sõassurer de ne pas d®stabiliser les pratiques endog¯nes de gestion des conflits.   

Par ailleurs, la mise en ®vidence de lõexistence dõune diversit® dõacteurs aux diff®rentes ®chelles 

de médiation (familiale, locale, régionale) et des évolutions du paysage de la médiation locale 

en Mauritanie (engendrées par exemple à la suite des actions mises en place dans le cadre de 

projets de développement) soul¯ve, selon nous, la n®cessit® dõaccorder davantage dõimportance 

¨ lõarticulation des structures et m®canismes de gestion des litiges endog¯nes et 

exogènes de mani¯re ¨ se pr®munir du risque dõenvenimer certaines situations du fait de jeux 

de pouvoir entre acteurs de la médiation.  

Enfin, un besoin de clarification et dõ®claircissement ¨ propos des diff®rents textes de lois 

existants (Code pastoral, Code de lõeau) se fait toujours ressentir de la part de ces acteurs pour 

qui le flou juridique entrave parfois leurs pratiques de médiation. Il semble ainsi nécessaire de 

poursuive lõeffort de clarification et de vulgarisation des textes, en cours de 

développement dans le cadre de différentes actions de formation (annexe 3). En parallèle, et 

compte tenu du rôle majeur joué par les médiateurs locaux dans la sensibilisation de la 

population locale en vue de prévenir les litiges, il semblerait intéressant de mener des actions 

de sensibilisation auprès de ces acteurs ¨ propos par exemple dõune meilleure compr®hension 

des systèmes de production de façon à déconstruire certains préjugés ̈ lõorigine dõun certain 

nombre de conflits entre groupes sociaux.  
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7. Annexes  

7.1.1. Termes de références  

 

Projet Réponse aux urgences dues au Covid19 en milieu agricole et 

pastoral et poursuite des activit®s dõappui institutionnel post-

Covid19 

« RIMRAP COPCO » 

FED/2020/417-704 

Intitulé de la mission Pratiques locales de médiation des litiges agro-sylvo-

pastoraux ð 

Phase 2 

Référence de la mission  

 

 

Contexte 

Le RIMRAP COPCO est le dernier projet engagé dans le cadre de la convention de 

programme entre la DUE de Nouakchott et le Gouvernement Mauritanien. Il sõattache ¨ 

mettre en ïuvre des actions dõurgence (transfert mon®taire et intrants b®tail), de post-

urgence (reconstitution des moyens dõexistence) et de renforcement institutionnel en faveur 

des acteurs du monde rural, en particulier les agents du Ministère du Développement Rural 

et les ménages agro-pastoraux vulnérables (formations, renforcement de capacité). 

Entre février et mai 2022, le RIMRAP COPCO a formé des animateurs à dispenser un 

module de formation des acteurs des territoires à la bonne application des textes juridiques 

et du développement de démarches de prévention et gestion équitable des litiges agro-sylvo-

pastoraux et hydrauliques.  

Une premi¯re mission sõest d®roul®e en Juin dont lõobjectif ®tait de permettre une meilleure 

compréhension des mécanismes et pratiques de médiation locale, et de contribuer à faire le 

lien entre les acteurs ayant particip® aux modules de formation, et recensant dõautre part, les 

diff®rentes d®marches de formation ¨ la m®diation agropastorale mises en ïuvre par les 

partenaires techniques et financiers (COPCO, HD Centre, Oxfam, Concordis).  
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A lõissue de cette phase 1 de la mission, il est envisag® une phase dõanalyse approfondie.Cette 

dernière a été discutée et confirmée dans sa pertinent par les acteurs de la plateforme. Les 

propositions de TDR sont comme suit : 

 

Objectif de cette phase 2 de la mission 

 

Eclairer en profondeur les processus de pr®vention et gestion de conflit via lõanalyse de la 

pratique des médiateurs locaux et formuler quelques recommandations pour les acteurs 

institutionnels et de la société civile. 

   

 

 

Résultats attendus pour la phase 2 

Une typologie exhaustive des types de litiges et de probl¯mes dõacc¯s aux ressources abord®s 

dans les différentes sessions du module est reconstituée 

Trois cas caractéristiques de situations de litiges agro-sylvo-pastoraux et hydrauliques et de 

leur gestion par les acteurs locaux et institutionnels sont approfondis et documentés à la 

lumière de cas concrets.  

Une typologie des acteurs de la médiation locale impliqués dans la gestion des situations de 

litiges agro-sylvo-pastoraux et hydrauliques est élaborée à partir des études de cas.  

Trois portraits de médiateurs locaux identifiés dans les territoires concernés (imams, 

mouslih, parajuristes, etc.) sont dressés après des échanges et une immersion en profondeur 

sur le terrain. Avec un volet sur le parcours de vie, et un volet sur la pratique de la médiation.   

Des recommandations pour la prise en compte et le renforcement des mécanismes 

endogènes de médiation des conflits agro-sylvo-pastoraux et hydrauliques des territoires 

sont mises en évidence et partagées dans le cadre de la Plateforme de Dialogue Sectoriel. 

 

Expert(s) mobilisé(s) 

 Chargé de programme GRN  Iram 
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Livrables et modalité de remise du rapport de mission 

Rapport de mission - phase 2, dõapprofondissement de lõanalyse  

Présentation synthèse PPT de fin de mission discutée devant les membres de la Plateforme 

de Dialogue sectoriel 

Typologie des conflits  

Typologie des médiateurs locaux  

Les 3 cas conflictuels décortiqués  

Les 3 portraits de médiateurs 

 

 

P®riode dõintervention et nombre de jours mobilis®s par expert 

Lõexpert international sp®cialiste des questions de m®diation locale et de GRN sera 

accompagn® sur le terrain de lõexpert agropasto de lõIRAM. Ce dernier participera aux 

travaux de cadrage ¨ Nouakchott et aux entretiens sur le terrain ainsi quõ¨ la synth¯se auprès 

de la plateforme de dialogue sectoriel.  

Date (2022) Activités Nb jours 

 Pr®paration de la mission de lõexpert international 3 

Dimanche Arrivée à Nouakchott 1 

Lundi D®placement vers la zone dõ®tude à définir  1 

Mardi Entretiens sur le terrain - pratiques de médiation locale 1 

Mercredi Entretiens sur le terrain - pratiques de médiations locale 1 

Jeudi Entretiens sur le terrain - pratiques de médiations locale 1 

Vendredi Entretiens sur le terrain - pratiques de médiations locale 1 

Samedi Entretiens sur le terrain - pratiques de médiations locale 1 

Dimanche Entretiens sur le terrain - pratiques de médiation locale 1 

Lundi Entretiens sur le terrain - pratiques de médiations locale 1 

Mardi Entretiens sur le terrain - pratiques de médiations locale 1 
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Mercredi Entretiens sur le terrain - pratiques de médiations locale 1 

Jeudi Retour à Nouakchott 1 

Vendredi  

Débriefing de la mission avec la coordination du COPCO 

Séance de restitution étude phases 1 et 2 auprès des membres de la plateforme 

de dialogue sectoriel 

Vol retour Nouakchott Paris Montpellier 

1 

 
Rédaction du rapport de mission, des cas de litiges approfondis et des portraits 

de médiateurs locaux 
5 

Total nombre de jours expert international 21 jours 

Expert international : en complément des 14 jours prévus en Mauritanie, 3 jours de 

mobilisation sont prévus en amont de la mission pour le cadrage et la planification des 

entretiens et missions de terrain, et 5 jours pour la rédaction du rapport de mission. 
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7.1.2.  Rapport de mission du juriste  
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